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que des braises de la grosseur de celles qui se trouvaient dans le feu lorsque le bois a été 
rajouté. I l est déconseil lé d’essayer d’obtenir un dégagement de chaleur stable en plaçant une 
seule bûche dans le feu à intervalles réguliers. Mettre au moins trois bûches à la fois et plus de 
préférence, de sorte que la chaleur produite par une bûche aide à allumer ses voisines. Chaque 
charge de bois devrait fournir plusieurs heures de chauffage. La grosseur de chaque charge 
peut varier selon la quantité de chaleur nécessaire.

En alimentant le feu par cycles, la porte est ouverte moins souvent durant la combustion du 
bois. Ceci est un avantage puisqu’il évite que de la fumée s’échappe de l’encastrable lors de 
l’ouverture de la porte durant un cycle de combustion. Ceci est particulièrement vrai si la 
cheminée est fixée au mur extérieur de la maison.  

5.4	 Raviver un feu

Lorsque la température de la pièce est plus basse, i l est temps de recharger le feu. Enlevez les 
cendres, puis déplacez les braises vers l’avant de la chambre à combustion avant de remettre 
du bois. La plupart des braises restantes seront situées au fond de la chambre à combustion, à 
l’opposé de la porte. I l faut donc déplacer ces braises vers la porte à l’aide d’une pelle, avant 
de remettre du bois. 

Le déplacement des braises est uti le pour deux raisons. Tout d’abord, cela les rassemble près 
de l’endroit où la plus grande partie de l’air entre dans la chambre à combustion. Elles peuvent 
enflammer la nouvelle charge rapidement. Deuxièmement, les braises ne seront pas étouffées 
par la nouvelle charge de bois. Lorsque les braises sont simplement étalées, la nouvelle charge 
brûle en amortissant longtemps avant de s’enflammer. 

Fermer le contrôle d’air seulement lorsque les flammes envahissent toute la chambre à 
combustion, que le bois est noirci et que ses rebords sont rougeoyants. 

L’encastrable ne doit pas être laissé sans surveillance lors de l’allumage et le feu ne devrait pas 
brûler à pleine intensité plus de quelques minutes.

Lors de l’allumage d’une nouvelle charge, l’appareil produit une poussée de chaleur. Cette 
poussée de chaleur est agréable lorsque la température de la pièce est fraîche, mais peut 
être désagréable lorsque la pièce est déjà chaude. Par conséquent, i l est préférable de laisser 
chaque charge de bois brûler complètement afin que la pièce refroidisse avant de remettre une 
charge de bois.

Si la porte doit être ouverte durant un cycle de combustion, ouvrir le contrôle d’admission 
d’air complètement, puis ouvrir la porte lentement.
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5.5	 Retirer la cendre

La cendre doit être retirée de la chambre à combustion tous les deux ou trois jours environ en 
période de chauffage à temps plein. La cendre ne doit pas s’accumuler de façon excessive dans 
la chambre à combustion puisqu’elle nuira au bon fonctionnement de l’encastrable. 

Le meil leur moment pour retirer la cendre est le matin, après avoir chauffé toute la nuit lorsque 
l’encastrable est relativement froid, mais qu’il y a encore un peu de tirage pour aspirer la 
poussière de cendres vers l’ intérieur de l’encastrable et l’empêcher de sortir dans la pièce.

La cendre doit être placée dans un contenant métall ique avec un couvert étanche. Le contenant 
doit être déposé sur un plancher non combustible ou sur le sol loin de tout matériau inflammable. 
Les cendres peuvent contenir des braises brûlantes qui peuvent rester chaudes pendant plusieurs 
jours. Si les cendres sont disposées par enfouissement dans le sol ou dispersées sur place, 
elles devraient être maintenues dans le contenant métall ique fermé, jusqu’à ce qu’elles soient 
complètement refroidies. Aucun autre déchet ne doit être placé dans ce contenant.

5.6	  Contrôle de l’admission d’air 

Lorsque le bois de chauffage, la chambre à combustion et la cheminée sont chauds, l’admission 
d’air peut être réduite pour obtenir une combustion stable.

Lorsque l’admission d’air est réduite, le taux de combustion 
diminue. Ceci a pour effet de répartir l’énergie thermique 
du combustible sur une plus grande période de temps. 
De plus, le taux d’évacuation de l’encastrable et de la 
cheminée ralentit, ce qui augmente la durée du transfert 
d’énergie des gaz évacués. Plus l’admission d’air est 
réduite, plus les flammes diminuent. 

Si les flammes diminuent au point de disparaître, c’est que 
l’air a été réduit trop tôt dans le cycle de combustion ou 
que le bois uti l isé est trop humide. Si le bois est sec et 
que le contrôle d’air est uti l isé correctement, les flammes 
devraient diminuer, mais rester vives et stables.

Figure 24: Contrôle de l’admission d’air

5.7	 Types de feux

L’util isation du contrôle de l’admission d’air n’est pas la seule façon de synchroniser le rendement 
thermique de l’encastrable et les besoins en chauffage. Une maison nécessite beaucoup moins 
de chauffage en octobre qu’en janvier pour conserver une température confortable. Une chambre 
à combustion remplie en automne surchauffera la pièce. Sinon, la combustion devra être réduite 
au minimum et le feu brûlera en amortissant et sera inefficace. Voici quelques suggestions pour 
faire des feux convenant à différents besoins de chauffage.

LES CENDRES NE DEVRAIENT JAMAIS ÊTRE CONSERVÉES À 
L’INTÉRIEUR, NI DANS UN CONTENANT NON MÉTALLIQUE NI SUR UNE 
GALERIE EN BOIS. 

CENDRES
ASHES
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5.7.1	 Feu éclair

Pour faire un petit feu qui produira peu de chaleur et qui chassera l’humidité de la maison, uti l iser 
de petits morceaux de bois, placés en croisé dans la chambre à combustion. Les morceaux ne 
devraient avoir que 3" ou 4" de diamètre. Lorsque les braises sont ramenées à l’avant, placer 
deux morceaux l’un à côté de l’autre, en diagonale dans la chambre à combustion, puis deux 
autres par-dessus en croisé. Ouvrir le contrôle d’air complètement et ne réduire l’air qu’une fois 
le bois totalement enflammé. 

Ce type de feu est bon pour les températures modérées et devrait fournir suffisamment de 
chaleur pendant environ quatre heures. C’est le bon moment pour uti l iser du bois mou et éviter  
de surchauffer la maison. 

5.7.2	 Feu de longue durée

Pour avoir un feu qui durera jusqu’à huit heures, mais qui ne produira pas de chaleur intense, 
uti l iser du bois mou et placer les bûches de façon compacte dans la chambre à combustion. Avant 
de réduire l’admission d’air, la charge devra brûler à pleine chaleur pendant assez longtemps 
pour que la surface des bûches devienne complètement noircie. La flamme doit être vive avant 
de laisser le feu brûler par lui-même.

5.7.3	 Feu pour temps froids

Lorsque les besoins de chauffage sont élevés par temps froid, le feu devra être stable et vif. 
C’est le temps de brûler de grosses bûches de bois franc. Placer les plus grosses bûches au 
fond de la chambre à combustion et placer le reste des bûches de façon compacte. Un feu 
aussi dense produira la combustion la plus longue que l’encastrable peut donner. Une attention 
particulière doit être apportée en faisant ce type de feu, puisque si l’admission d’air est réduite 
trop vite, le feu brûlera en amortissant. La flamme doit être vive avant de laisser le feu brûler 
par lui-même.

5.7.4	 Temps de combustion

Le temps de combustion est la période entre l’ajout de bois sur un lit de braises et la combustion 
de ce bois en braises de même dimension. La phase des flammes du feu est la première partie 
du cycle de combustion et la deuxième partie est la phase des braises, pendant laquelle i l y a 
peu ou pas de flamme. La durée de combustion dont est capable cet encastrable, comprenant 
les deux phases, variera selon des éléments comme :

	− la dimension de la chambre à combustion; 
	− la quantité de bois; 
	− l’essence du bois de chauffage;
	− la teneur en humidité du bois;

	− la dimension de la pièce à chauffer;  
	− la zone climatique où se trouve l’habitation; et
	− la période de l’année. 
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Le tableau ci-dessous donne un temps approximatif de combustion maximum, selon le volume 
de la chambre à combustion.

Table 1 : Temps approximatif de combustion maximum

VOLUME DE LA CHAMBRE À 
COMBUSTION

TEMPS DE COMBUSTION 
MAXIMUM

< 1.5 pi. cu. 3 à 5 heures

1.5 pi. cu. à 2 pi. cu 5 à 6 heures

2 pi. cu. à 2.5 pi. cu. 6 à 8 heures

2.5 pi. cu. à 3.0 pi. cu. 8 à 9 heures

>3.0 pi. cu 9 à 10 heures

Un temps de combustion plus long n’indique pas nécessairement que le rendement de 
l’encastrable est bon. I l est préférable de faire de petits feux qui fourniront de trois à quatre 
heures de chaleur, plutôt que de remplir la chambre à combustion pour avoir une combustion 
plus longue. I l est plus facile d’ajuster la quantité de chaleur nécessaire au besoin de chauffage 
de la pièce avec des cycles de combustion plus courts. 

5.7.5	 Orientation des bûches

Dans une chambre à combustion relativement carrée, le bois peut être placé droit (extrémité des 
bûches visible) ou sur le côté (côté des bûches visible). 

Les charges placées droites permettent une plus grande quantité de bois à la fois. Par contre, 
elles se brisent en petits morceaux plus rapidement. Les charges placées droites sont uti les 
pour des feux à haut rendement qui durent longtemps par temps froid.

Les charges sur le travers permettent une quantité l imitée de bois puisqu’une trop grande 
quantité de bûches risquerait de les faire tomber sur la vitre. Les charges sur le travers qui sont 
placées de façon compacte, mettent longtemps avant de se défaire. Elles sont excellentes pour 
des feux à basse intensité, qui durent longtemps, par temps relativement doux.

5.7.6	 Monoxyde de carbone

Lorsqu’il reste des bûches non brûlées dans la chambre de combustion et que la flamme disparaît, 
sortir à l’extérieur et regarder la sortie de la cheminée. S’il y a de la fumée visible, cela signifie qu’il 
reste du combustible à brûler mais que le feu manque d’air pour brûler correctement. Dans cette 
situation, le taux de CO augmentera, il est donc important de réagir. Ouvrir légèrement la porte et 
déplacer la bûche avec un tisonnier. Retournez-la et créer un passage pour l’air en dessous, en 
faisant une tranchée avec le lit de charbon. Ajouter de petits morceaux de bois pour redémarrer la 
combustion. 
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6.	Entretien

Cet encastrable donnera de nombreuses années de bon service s’i l est uti l isé et entretenu 
correctement. Les composants internes de la chambre à combustion comme les briques 
ou pierres réfractaires, le coupe-feu et les tubes d’air s’useront avec le temps. Les pièces 
défectueuses devraient toujours être remplacées par des pièces d’origine (voir «Annexe 8. Vue 
explosée et l iste de pièces» ). 

Pour éviter la détérioration prématurée de l’encastrable, suivre les directives d’allumage et 
de recharge présentée à la «5. Combustion efficace du bois» et éviter de faire fonctionner 
l’encastrable avec le contrôle d’air complètement ouvert durant des cycles de combustion 
complets.

6.1	 Encastrable

6.1.1	 Nettoyage et peinture

Les surfaces peintes ou plaquées de l’encastrable peuvent être essuyées avec un linge doux et 
humide. Si la peinture est rayée ou endommagée, i l est possible de repeindre l’encastrable à 
l’aide d’une peinture résistante à la chaleur. Ne pas nettoyer ou peindre l’encastrable lorsqu’il 
est chaud. Avant de peindre, la surface doit être poncée légèrement à l’aide de papier sablé 
et par la suite essuyée pour enlever la poussière. Appliquer deux minces couches de peinture.

6.1.2	 Matériaux réfractaires et coupe-feu

Inspecter les briques ou les pierres réfractaires et le coupe-feu périodiquement. Remplacer ce 
qui est cassé ou endommagé. 

L’utilisation de l’encastrable avec un coupe-feu endommagé ou manquant pourrait créer 
des températures et des conditions dangereuses et annulera la garantie.  

6.2	 Vitre

6.2.1	 Nettoyage

Dans des conditions normales, la vitre devrait rester relativement propre. Si le bois de chauffage 
est suffisamment sec et que les instructions d’uti l isation de ce manuel sont suivies, i l se formera 
un dépôt blanchâtre et poussiéreux sur la surface intérieure de la vitre après environ une semaine 
d’uti l isation. Cela est normal et s’enlève facilement lorsque l’encastrable est froid, en essuyant 
la vitre à l’aide d’un linge humide ou d’un essuie-tout, puis en l’asséchant. 

Lorsque l’encastrable fonctionne à bas régime, i l se peut qu’il se forme des taches brun pâle, 
surtout dans les coins inférieurs de la vitre. Cela indique que le bois brûle en fumant et qu’une 
partie de la fumée s’est condensée sur la vitre. Ces taches indiquent aussi une combustion 
incomplète du bois, ce qui signifie aussi plus de rejets de fumée et une formation plus rapide de 
créosote dans la cheminée. Les dépôts qui se forment sur la vitre sont la meil leure indication de 
la qualité du combustible et de la réussite à bien uti l iser l’encastrable. Ces taches peuvent être 
nettoyées à l’aide d’un nettoyant spécial pour vitre d’encastrable à bois. Ne pas utiliser de produits 
abrasifs pour nettoyer la vitre. 

Le but devrait être d’avoir une vitre propre, sans taches brunes. Si des taches brunes se 
forment régulièrement sur la vitre, quelque chose doit être changé soit dans la façon d’opérer 
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l ’encastrable soit dans le combustible.

Lorsque les traces brunes proviennent du rebord de la vitre, i l est temps de changer le joint 
d’étanchéité autour de la vitre. Le joint d’étanchéité doit être auto-adhésif. Suivre les instructions 
de la section «6.2.3 Joint d’étanchéité» pour l’ installation. Toujours remplacer le joint d’étanchéité 
par un autre d’origine. Voir «Annexe 8. Vue explosée et l iste de pièces».

6.2.2	 Remplacement

La vitre uti l isée est un verre céramique 4 mm d’épaisseur et de dimensions 24 13/16" X 18 ½" 
(63 cm X 47 cm) testée pour des températures pouvant atteindre 1400 °F.  Si la vitre se brise, i l 
faudra la remplacer avec un verre céramique ayant les mêmes spécifications.  

Le verre trempé ou le verre ordinaire ne supportera pas les températures élevées de cet 
appareil.

Pour retirer ou remplacer la vitre (D): 

1.	 Soulever la porte pour la retirer de ses 
pentures et la déposer sur une surface douce 
et plane.

2.	 Retirer les vis (C) qui maintiennent en place 
le reteneur du haut (A) et le reteneur du bas 
(B).

3.	 Retirer la vitre (D). Si elle est endommagée, 
installer une nouvelle vitre. La nouvelle 
vitre doit avoir un joint d’étanchéité. Voir la 
procédure d’installation.

4.	 Réinstaller la nouvelle vitre, en prenant soin 
de bien la centrer et de ne pas trop serrer 
les vis.

5.	 Exécuter les étapes dans l’ordre inverse pour 
réinstaller la porte sur l’encastrable.

B

C

A

D

E

Figure 25: Remplacement la vitre

6.2.3	 Joint d’étanchéité

I l est bon de remplacer le joint d’étanchéité de la vitre en même temps que celui de la porte. Le 
joint est plat, encollé et est fait de fibre de verre tressée. 

Ne pas nettoyer la vitre lorsque l’encastrable est chaud. 

Ne jamais faire un usage abusif de la porte en la frappant ou en 
la claquant. 

Ne pas utiliser l’appareil si la vitre est craquée ou brisée.
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1.	 Retirer la vitre de la porte en suivant 
les trois premières étapes de la section 
«Remplacement».

2.	 Retirer le joint et laver la vitre soigneusement.

3.	 Retirer une partie du papier qui recouvre 
l’adhésif et placer le joint sur une table, 
adhésif vers le haut.

4.	 Coller l’extrémité du joint au milieu d’un des 
côtés de la vitre, puis presser la vitre sur le 
joint, en prenant soin de bien la centrer sur 
le joint.

5.	 Couper le joint à la longueur nécessaire.

6.	 Pincer le joint sur la vitre en faisant chevaucher 
le rebord.

Figure 26: Joint d’étanchéité de la vitre 7.	 Répéter sur l’autre côté de la vitre.

Emplacement Longueur Dimension

Haut et bas de la 
vitre

24 13/16"
(63 cm)

Plat 1"
(25 mm)

Un autre joint d’étanchéité (A) est localisé entre la porte et la vitre. Le joint est collé sur la 
surface extérieure de la porte (B). Remplacer en se référant aux il lustrations suivantes:

A

B

3/4"
19mm

5/8"
16mm

3/4"
19mm

Figure 27: Remplacer le joint de la vitre, sur la porte

Emplacement Longueur Dimension

Derrière la porte
92 ½"

(235 cm)
Plat 1"

(25 mm)
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Porte

Afin d’obtenir un rendement optimal, la porte doit être parfaitement étanche avec la chambre à 
combustion. L’étanchéité de la porte peut être vérif iée en fermant et en verrouil lant la porte sur 
un bout de papier. Le tour complet de la porte doit être vérif ié. Si le papier glisse facilement à 
n’importe quel endroit, i l faut soit ajuster la porte ou remplacer le joint d’étanchéité. 

Figure 28: Vérification du joint de la porte

6.2.4	 Ajustement

L’étanchéité peut être améliorée avec un ajustement simple pour augmenter ou réduire la 
pression sur le joint d’étanchéité: 

1.	 Ouvrir la porte et dévisser les quatre écrous (A) qui maintiennent l’équerre (B) en place. 

2.	 Pour augmenter la pression sur le joint d’étanchéité, retirer autant de rondelles (C) que nécessaire. 
Pour réduire la pression, ajouter autant de rondelles (C) que nécessaire. 

3.	 Réinstaller l’équerre (B) avec les écrous (A).

A

C
B

Figure 29: Ajustement de la porte avec l’équerre

I l est également possible de régler l’angle de la poignée avec un ajustement du mécanisme de 
verrouil lage de la porte, situé dans l’ouverture à droite de l’encastrable.
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D

E

4.	 Dévisser les écrous (D) et soulever le 
mécanisme de verrouillage de la porte (E) 
afin de rapprocher la poignée de la porte. 
Abaisser le mécanisme (E) pour éloigner la 
poignée de la porte. 

Figure 30: Ajustement de l’angle de la poignée de la porte

L’angle de la porte peut aussi être ajusté en dévissant les écrous (F) et en glissant l’équerre (G) 
vers la gauche ou la droite. 

F

G

Figure 31: Ajustement de l’angle de la porte Figure 32: Ajustement haut-bas de la porte
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6.2.5	 Joint d’étanchéité

I l est important de remplacer le joint d’étanchéité avec un autre ayant le même diamètre et la 
même densité afin de conserver une bonne étanchéité.

1.	 Retirer la porte et la placer face vers le bas 
sur une surface douce comme un torchon 
ou un morceau de tapis. 

2.	 Retirer le vieux joint d’étanchéité de la porte. 
Utiliser un tournevis pour gratter la vieille 
colle à joint qui se trouve dans la rainure de 
la porte.

3.	 Appliquer un cordon d’environ 5 mm de 
silicone haute température dans la rainure 
de la porte. En partant du centre, côté 
charnières, installer le joint dans la rainure. 
Le joint ne doit pas être étiré lors de 
l’installation. 

4.	 Laisser environ 10 mm de joint dépasser au 
moment de le couper et pousser l’extrémité 
dans la rainure. Repousser les fibres qui 
dépassent sous le joint vers le silicone. 

5.	 Fermer la porte. Ne pas utiliser l’encastrable 
pendant 24 heures.

Figure 33: Joint d’étanchéité de la porte

Emplacement Longueur Dimension

Cadre de porte
79 ½"

202 cm
Rond ⅞" 
(23 mm)

6.3	 Système d’évacuation

La fumée de bois se condense à l’ intérieur de la cheminée, formant un dépôt inflammable appelé 
créosote. Lorsque la créosote s’accumule dans le système d’évacuation, elle peut s’enflammer 
lorsqu’un feu très chaud est fait dans l’encastrable. Un feu extrêmement chaud peut progresser 
jusqu’à l’extrémité de la cheminée. De graves feux de cheminée peuvent endommager même 
les meil leures cheminées. Des feux fumants peuvent rapidement causer la formation d’une 
épaisse couche de créosote. Lors d’une bonne combustion, les gaz sortant de la cheminée sont 
presque transparents, donc la créosote se forme plus lentement. 

6.3.1	 Fréquence

I l n’est pas possible de prédire en combien de temps ou combien de créosote se formera dans 
la cheminée. I l est important, par conséquent, de vérif ier mensuellement s’i l y a des dépôts dans 
la cheminée, jusqu’à ce que le taux de formation de la créosote soit connu. Même si la créosote 
se forme lentement dans le système, la cheminée devrait être inspectée et nettoyée au moins 
une fois par année. 



Page 33Manuel d’installation et d’opération - Inspire 2000-I encastrable

6.3.2	 Ramonage de la cheminée

Le ramonage de la cheminée peut être diff ici le et 
dangereux. Les personnes n’ayant pas d’expérience 
dans le ramonage de cheminées préféreront souvent 
engager un ramoneur professionnel pour inspecter et 
nettoyer le système pour la première fois. Après avoir 
vu comment se déroule le ramonage, certains choisiront 
de le faire eux-mêmes. La cheminée devrait être vérif iée 
régulièrement afin d’éviter une accumulation de créosote.

L’inspection et le nettoyage de la cheminée peuvent 
être facil ités en retirant le coupe-feu. Voir «Annexe 4. 
Installation des tubes d’air secondaires et du coupe-
feu» pour plus de détails. 

6.3.3	 Feu de cheminée

L’entretien et l’ inspection régulière du système de cheminée peuvent éviter les feux de cheminée. 
Si un feu de cheminée se déclare, procéder comme suit :

1.	 Fermer la porte et le contrôle d’admission d’air de l’encastrable;

2.	 Alerter les occupants de la maison du danger;

3.	 Si vous avez besoin d’aide, appeler le service d’incendies;

4.	 Si possible, utiliser un extincteur chimique à poudre, du soda à pâte ou du sable pour maîtriser le 
feu. Ne pas utiliser d’eau, car il pourrait se produire une explosion de vapeur;

L’inspection et le nettoyage de l’encastrable par un ramoneur qualifié ou le service des 
incendies sont obligatoires avant la remise en service de l’encastrable.
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PARTIE B - INSTALLATION

7.	Exigences pour les foyers de maçonnerie

Le foyer de maçonnerie doit répondre aux exigences minimales du code du bâtiment local 
ou l’équivalent afin d’obtenir une installation sécuritaire. Contacter un inspecteur du bâtiment 
pour prendre connaissance des exigences en vigueur dans la région. L’inspection du foyer de 
maçonnerie devrait inclure les détails suivants :

Condition du foyer et de la cheminée

•	 Avant de commencer l’ installation, le foyer de maçonnerie et la cheminée devraient être 
inspectés afin de déterminer la présence de fissures, de mortier qui s’effrite, de couches de 
créosote, d’obstructions ou tous autres signes de détérioration. Si des signes de détérioration 
sont notés, le foyer ou la cheminée devrait être réparé et nettoyé avant l’ installation.

•	 Des éléments en acier, y compris le clapet d’évacuation, peuvent être retirés de la tablette 
à fumée et du support de clapet adjacent si nécessaire pour accueil l ir la gaine de cheminée 
de l’encastrable, à condition que leur retrait n’affaiblissent pas la structure du foyer ni la 
cheminée, et ne réduisent pas la protection des matériaux combustibles à moins que celle 
requise par le code du bâtiment.

Chapeau de cheminée

Les chapeaux de cheminée à treillis métallique doivent permettre un nettoyage régulier. Si nécessaire,  
le treillis devrait être enlevé pour éviter tout risque d’obstruction. 

Matériaux combustibles adjacents

Le foyer de maçonnerie doit être inspecté afin de s’assurer qu’il y a un dégagement suffisant 
avec les matériaux combustibles visibles, au-dessus, sur les côtés et devant le foyer et les 
matériaux non visibles, au niveau de la cheminée ou du manteau de la cheminée. L’inspecteur 
du bâtiment de la région devrait avoir des informations sur la conformité des foyers plus anciens.

Dimensions de l’ouverture

Voir la section «9.3 Ouverture minimum de l’âtre et dégagements aux combustibles» pour les 
dimensions appropriées du foyer accueil lant l’encastrable.

8.	Sécurité et normes
•	 Les informations inscrites sur la plaque d’homologation de l’appareil ont toujours préséance 

sur les informations contenues dans tout autre média publié (manuels, catalogues, circulaires, 
revues et sites web).

•	 Mélanger des composants provenant de diverses sources ou modifier des composants peut 
amener des situations dangereuses. Lorsque de tels changements sont prévus, Fabricant de 
poêle international inc. doit être contacté à l’avance. 

•	 Toute modification de l’appareil qui n’a pas été approuvée par écrit par l’autorité d’homologation 
ou le manufacturier viole les normes CSA B365 (Canada) et ANSI NFPA 211 (É.-U.). 

•	 Raccorder cet encastrable à une gaine en acier inoxydable homologué pour les combustibles 
solides.
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•	 Si nécessaire, assurer un approvisionnement en air de combustion à la pièce.

•	 ATTENTION: NE PAS RELIER À UN SYSTÈME OU À UN CONDUIT DE DISTRIBUTION 
D’AIR SAUF SI APPROUVÉ EXPRESSÉMENT POUR UNE TELLE INSTALLATION.

•	 ATTENTION: NE PAS RACCORDER CET APPAREIL À UN CONDUIT DE CHEMINÉE 
DESSERVANT UN AUTRE APPAREIL.

•	 Cet encastrable et sa gaine en acier inoxydable doivent être installés seulement dans un 
foyer de maçonnerie avec une cheminée de maçonnerie munie d’une gaine de cheminée se 
conformant au code du bâtiment approuvé pour les combustibles solides. Ne pas retirer de 
brique ni de mortier du foyer existant lors de l’ installation de l’encastrable.

•	 Doit être installé comme appareil de chauffage autonome avec les dégagements indiqués 
dans les instructions d’installation du fabricant. I l est strictement défendu d’installer cet 
appareil de chauffage dans un foyer préfabriqué.

8.1	 Règlements régissant l’installation d’un encastrable

Lorsqu’il est installé et uti l isé tel que décrit dans les présentes instructions, cet encastrable 
à bois convient comme appareil de chauffage autonome pour installation résidentielle. I l ne 
convient pas pour une installation dans une chambre à coucher.

Au Canada, la norme CSA B365 Installation des appareils de chauffage à combustible solide 
et du matériel connexe et la norme CSA C22.1 Code canadien de l’électricité en l’absence de 
code local doivent être respectées. Aux États-Unis, le ANSI NFPA 211 Standard for Chimneys, 
Fireplaces, Vents and Solid Fuel-Burning Appliances et le ANSI NFPA 70 National Electrical 
Code doivent être respectés en l’absence de code local.

Cet encastrable doit être installé avec une gaine de cheminée continue de 6" de diamètre allant 
de l’encastrable jusqu’au haut de la cheminée. 

La gaine de cheminée doit être conforme aux exigences de Classe 3 de la norme CAN/ULC-
S635 réglementant les systèmes de gaine pour les cheminées existantes de maçonnerie ou 
préfabriquées, ou de la norme CAN/ULC-S640 réglementant les systèmes de gaine pour les 
cheminées de maçonnerie nouvelles.

L’encastrable n’est pas homologué pour une utilisation avec un soi-disant « raccordement de 
tuyau positif » à la tuile d’argile d’une cheminée de maçonnerie.

8.2	 Plaque d’homologation

Puisque les informations inscrites sur la plaque d’homologation de l’appareil ont toujours 
préséance sur les informations contenues dans tout autre média publié (manuels, catalogues, 
circulaires, revues et sites web) i l est important de s’y référer afin d’avoir une installation 
sécuritaire et conforme. De plus, des informations importantes concernant l’appareil s’y trouvent 
(modèle, numéro de série, etc.). 

Pour accéder à la plaque d’homologation, la façade devra peut-être être retirée. Par conséquent, 
i l est recommandé de noter le numéro de série de l’appareil à la page 5 de ce manuel, car 
i l sera nécessaire pour identif ier précisément la version de l’appareil, dans le cas où des pièces 
de rechange ou une assistance technique seraient nécessaires. I l est également recommandé 
d’enregistrer la garantie en ligne.

https://www.osburn-mfg.com/fr/garantie/enregistrement-garantie/
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8.3	 Contrôle du tirage du foyer de maçonnerie

Le système de contrôle du tirage du foyer de maçonnerie original doit être soit conservé en 
place ou démonté complètement. S’i l est conservé, i l doit être attaché en position ouverte pour 
permettre l’accès à la gaine en acier inoxydable. S’i l est démonté, la plaque métall ique (27009) 
doit être installée à l’ intérieur de l’âtre de maçonnerie, dans un endroit visible et facile à repérer. 
Cette plaque, fournie dans l’ensemble de manuels de l’encastrable, indique que le foyer de 
maçonnerie a été modifié.

Figure 34: Plaque 27009

9.	Dégagements aux matériaux combustibles

Les dégagements donnés dans la présente section ont été établis à partir d’essais conformément 
aux procédures décrites dans les normes ULC S628 (Canada), UL 1482 (É.-U.) et UL 737 (É.-U.). 
Lorsque l’encastrable est installé de façon à ce que ses surfaces respectent les dégagements 
minimums indiqués, les surfaces combustibles ne surchaufferont pas en usage normal et même 
anormal.  

Aucune partie de l’encastrable ou du conduit de fumée ne peut être placée plus près 
des matériaux combustibles que les dégagements minimums indiqués.

9.1	 Installation d’une tablette combustible

Il est possible d’installer une tablette combustible d’une profondeur maximum de 12" à une hauteur 
d’au moins 27", au-dessus de l’encastrable. À une hauteur de plus de 27", la tablette doit tout de 
même avoir une profondeur de 12" maximum. Voir la «Figure 35: Dégagement de la tablette».

Table 2 : Dégagement de la tablette

DIMENSION MAXIMALE 
DE LA TABLETTE (X)

DÉGAGEMENT DE LA 
TABLETTE (I)

12" (305mm) max. 27" (686 mm) min.

    

45°

X
X

X

Z

Z

Z

Figure 35: Dégagement de la tablette
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9.2	 Protection de plancher

I l est nécessaire d’avoir une protection de plancher fait de matériaux non combustibles respectant 
les mesures indiquées dans le «Table 3 : Protection de plancher» ci-dessous.

Table 3 : Protection de plancher

PROTECTION DE PLANCHER

Canada USA

B 18" (457 mm)1 16" (406 mm)1

M 8" (203 mm) N/A

N N/A 8" (203 mm)

N
MB

DOOR

Figure 36: Protection de plancher

9.2.1	 Installation surélevée de 5" ou moins

Si une protection de plancher en matériau non combustible devait être ajoutée au niveau de 
l’âtre de maçonnerie (F = 5" ou moins), un facteur R égal ou supérieur à 1.00 est nécessaire et 
doit se prolonger d’au moins 23" (584 mm) devant l’ouverture de la porte (B).

DALLE DE FOYER:
MATÉRIEL NON-COMBUSTIBLE

  B

  C

  D

  E

F

  A

PROTECTION DE PLANCHER:
MATERIEL NON-COMBUSTIBLE

Figure 37: Installation surélevée de 5" ou moins

1 : À partir de l’ouverture de porte. La profondeur de l’extension de l’âtre au-devant de l’encastrable est incluse dans le calcul de la protection de 
plancher. L'âtre de maçonnerie devrait avoir une élévation d'au moins 5" (127 mm) par rapport au plancher combustible et avoir une protection 
de plancher d’au moins 16" (É.-U.) et d’au moins 18" (Canada) et sans avoir de facteur R. Si l'âtre possède moins de 5" (127 mm) d'élévation, 
la protection de plancher incombustible (B) au-devant de l'encastrable devrait avoir un facteur d'isolation R égal ou supérieur à 1,00 et doit se 
prolonger jusqu’à 23" (584 mm) au-devant de l’appareil.
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9.2.2	 Installation surélevée de 5" et plus

Si l’extension de l’âtre de maçonnerie est surélevée d’au moins 5" (127 mm) par rapport à la 
protection de plancher, un matériau non combustible sans facteur R doit se prolonger d’au 
moins 16" (406 mm É.-U.) et 18" (457 mm Canada) devant l’ouverture de la porte.

DALLE DE FOYER:
MATÉRIEL NON-COMBUSTIBLE

  B

  C

  D

  E

F

  A

PROTECTION DE PLANCHER:
MATERIEL NON-COMBUSTIBLE

Figure 38: Installation surélevée de plus de 5"

9.2.3	 Facteur R

Il existe deux façons de calculer le facteur R d’une protection du plancher. Soit en additionnant les 
valeurs R des matériaux utilisés ou en faisant la conversion si un facteur K et une épaisseur sont donnés. 
Pour calculer le facteur R total à partir des facteurs R des matériaux utilisés, simplement additionnez 
les valeurs R des matériaux. Si le résultat est égal ou plus grand que la valeur R requise, la combinaison est 
acceptable. Pour les valeurs R de certains matériaux sélectionnés, consultez le tableau suivant.

Table 4 : Caractéristiques thermiques des matériaux utilisés pour protection du plancher

MATÉRIEL CONDUCTIVITÉ (K) 
PAR POUCE

RÉSISTANCE  (R) PAR 
POUCE D’ÉPAISEUR

Micore® 160 0.39 2.54

Micore® 300 0.49 2.06

Durock® 1.92 0.52

Hardibacker® 1.95 0.51

Hardibacker® 500 2.3 0.44

Wonderboard® 3.23 0.31

Mortier de ciment 5.00 0.2

Brique commune 5.00 0.2

* Information obtenue des manufacturiers et d’autres sources.
** Pour une épaisseur de (1/8"). Vous ne pouvez pas « empiler » l’air pour cumuler les valeurs R des espaces d’air horizontaux; vous devez séparer 
chaque couche d’air immobile horizontal avec un autre matériel non combustible.
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MATÉRIEL CONDUCTIVITÉ (K) 
PAR POUCE

RÉSISTANCE  (R) PAR 
POUCE D’ÉPAISEUR

Brique de parement 9.00 0.11

Marbre 14.3 – 20.00 0.07 – 0.05

Tuile céramique 12.5 0.008

Béton 1.050 0.950

Laine céramique d’isolation 0.320 3.120

Calcaire 6.5 0.153

Panneau céramique (Fibremax) 0.450 2.2

Espace d’air immobile horizontal** (1/8") 0.135 0,920**

Exemple: 

Pour une protection de plancher requise de R égal ou supérieur à 1,00 en util isant de la brique 
4" installée sur une feuil le de Durock® 1" :

4" de brique (R = 4 x 0,2 = 0,8) + 1" de Durock® (R =  1 x 0.52 = 0.52).

0.8 + 0.52 = 1,32.

Cette valeur R est plus grande que le facteur nécessaire de 1,00 donc cette protection de 
plancher est acceptable.

Dans le cas où le matériel alternatif à uti l iser possède un facteur K avec une épaisseur donnée,  
les valeurs K doivent être converties en valeurs R. Diviser l’épaisseur de chaque matériel par la 
valeur K. Additionnr ensuite les valeurs R obtenus de tous les matériaux proposés comme dans 
l’exemple précédent.

Exemple: 

Valeur K  = 0.75 

Épaisseur = 1 

Valeur R = Épaisseur/K = 1/0.75 = 1.33
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9.3	 Ouverture minimum de l’âtre et dégagements aux combustibles

TABLETTE COMBUSTIBLE

PAREMENT
SUPÉRIEUR

COMBUSTIBLE
PA

R
EM

EN
T 

LA
TÉ

R
AL

C
O

M
B

U
ST

IB
LE

M
U

R
 C

Ô
TÉ

 A
D

JA
C

EN
T

PROTECTION
DE PLANCHER

J

I

H

G

F

K

L

O

P

Q

Figure 39: Ouverture de l’âtre et dégagements aux combustibles

DÉGAGEMENTS

F 16" (406 mm)

G 9" (229 mm)

H 27" (686 mm) 

I 27" (686 mm)

Q 84" (213 cm)

OUVERTURE MINIMALE DE 
L’ÂTRE

J 24 ⅝" (625 mm)

K 29" (737 mm)*

L 20 ¾" (528 mm)

PROFONDEUR MAXIMALE

O 5" (127 mm)

P 12" (305 mm)

*Si une entrée d'air frais est nécessaire, il est recommandé d'ajouter au moins 4" à la largeur de l'ouverture minimale de l’âtre.
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10.	 Le système d’évacuation

10.1	 Conseils généraux 

Le système d’évacuation, composé de la cheminée et de la gaine à l’ intérieur de la cheminée, 
agit comme le moteur qui entraîne le système de chauffage au bois. Même le meil leur des 
encastrables ne fonctionnera pas de façon aussi sécuritaire et efficace s’i l n’est pas raccordé à 
une cheminée adéquate.

La chaleur contenue dans les gaz d’évacuation qui passent de l’encastrable à la cheminée 
n’est pas de la chaleur perdue. Cette chaleur est uti l isée par la cheminée pour créer le tirage 
qui aspire l’air de combustion, garde la fumée dans l’encastrable et évacue les gaz de façon 
sécuritaire vers l’air l ibre. La chaleur contenue dans les gaz d’évacuation peut être vue comme 
le combustible dont se sert la cheminée pour créer le tirage.

10.2	 Plaque d’étanchéité

Pour réduire la possibil ité qu’un courant d’air froid provenant de la cheminée de maçonnerie 
pénètre dans la pièce lorsque l’encastrable n’est pas en fonction, l’ installation d’une plaque non 
combustible permettant l’étanchéité (A) est recommandée. Lors de la fabrication de la plaque, 
couper le trou pour la gaine légèrement plus grand que le diamètre de la gaine et faites passer 
la gaine à travers le trou. Installer et fixer la plaque avec des clous de maçonnerie. Sceller les 
joints entre la plaque et la cheminée avec de la sil icone haute température et uti l iser du ciment 
pour poêle pour sceller entre le tuyau et la plaque.

Comme alternative, la norme CSA B365 (Canada seulement) permet l’uti l isation de laine type 
«Roxul» pour rembourrer autour de la gaine dans la gorge du foyer. Cependant, cette méthode 
est moins efficace que l’uti l isation d’une plaque.

A

Figure 40: Plaque non combustible Figure 41: Plaque non combustible

10.3	 Des cheminées appropriées

Cet encastrable offrira une performance et une efficacité optimale lorsqu’il est raccordé à une 
gaine de cheminée de 6" de diamètre. Au Canada, le raccordement à une cheminée ayant 
un diamètre au minimum de 5" est toléré, seulement s’i l permet l’évacuation adéquate des 
fumées de combustion et que l’installation est vérif iée et autorisée par un installateur qualif ié. La 
réduction du diamètre de la gaine à moins de 6" devrait être effectuée uniquement si la hauteur 
totale de la cheminée de maçonnerie est supérieure à 20 pieds.
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10.4	 Installation de la gaine

L’util isation d’une gaine de cheminée (rigide ou flexible) 
est recommandée pour obtenir le meil leur rendement 
possible. Pour garantir une tire optimale, i l est aussi 
fortement recommandé d’ajouter une gaine rigide d’une 
longueur minimale de 12" entre le solin et le chapeau 
de cheminée. Dans tous les cas, les gaines doivent être 
installées conformément aux instructions du fabricant 
de gaines, y compris les instructions pour l’extension 
au-dessus de la cheminée de maçonnerie.

Util iser une gaine de cheminée homologuée UL 1777, 
ULC S635 ou CAN/ULC S640. Afin de raccorder 
l’encastrable à la gaine, reportez-vous à la section 
«10.5 Raccordement de la gaine».

À L’INSTALLATEUR

Lorsque l’appareil est placé dans l’ouverture du foyer, 
avant l’installation de la gaine, installer l’encastrable 
dans l’ouverture jusqu’à ce que le rebord supérieur de 
l’enveloppe de l’encastrable soit aligné au parement 
du foyer.

Si des tire-fonds ou des ancrages doivent être utilisés 
pour fixer l’encastrable, l’emplacement des trous doit 
être marqué avec l’unité en place. Retirer l’encastrable 
et installer les ancrages.

GAINE RIGIDE OU
FLEXIBLE DE 6"
EN ACIER INOX

CHAPEAU

GAINE DE
MAÇONNERIE

12"
305mm MIN.SOLIN

GAINE RIGIDE

36"
914mm MIN.

Figure 42: Installation de la gaine

10.5	 Raccordement de la gaine

I l existe deux méthodes pour raccorder la gaine sur l’encastrable :

10.5.1	 Raccordement de départ pour gaine

Installer le raccordement de départ pour gaine, fourni 
avec la gaine de cheminée. Suivre les instructions du 
manufacturier de l’adaptateur de départ.

Fixer l’adaptateur à la buse avec les équerres de 
fixations et les vis qui se trouvent dans l’ensemble de 
manuel de l’appareil. La partie longue des équerres 
doit être fixée sur l’encastrable. Insérer la gaine dans 
la buse de l’appareil et visser avec les équerres de 
fixations à l’aide de trois vis autotaraudeuses (non 
fournies.)

Figure 43: Installation des équerres
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Le détaillant peut fournir un système d’attache pour gaine, vendu séparément. Suivre les instructions 
d’installation fournies avec l’ensemble.

Figure 44: Système d’attache pour gaine

10.5.2	 Adaptateur pour déviation pour gaine

Un adaptateur pour déviation de gaine, vendu séparément, peut être installé. L’adaptateur ne 
devrait être installé que si aucune autre option n’est possible et que la hauteur totale du foyer 
et de la cheminée est d’au moins 20 pieds. Ce type d’adaptateur l imite la circulation des gaz 
d’évacuation et peut entraîner un refoulement de fumée lorsque la porte de l’encastrable est 
ouverte lors du chargement. Pour l’ installer, visser les 3 équerres de fixations avec les vis 
fournies. La partie longue des équerres doit être fixée sur l’encastrable. Les équerres et les vis 
se trouvent dans l’ensemble de manuel de l’appareil. Ensuite, suivre les instructions fournies 
dans le manuel d’installation de l’adaptateur pour déviation de gaine.

Figure 45: Installation des équerres Figure 46: Adaptateur de déviation de gaine
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10.6	 Hauteur minimale de la cheminée

L’extrémité de la cheminée doit être 
suffisamment haute pour dépasser la 
turbulence d’air causée par le vent contre la 
maison et le toit. La cheminée doit dépasser 
d’au moins 1 mètre (3 pi.) au-dessus de 
son point de sortie du toit le plus haut et 
d’au moins 60 cm (2 pi.) toute portion du 
toit ou d’un obstacle situé à une distance 
horizontale de moins de 3 m (10 pi.). 

10.7	 Emplacement de la cheminée

Parce que le système d’évacuation est le moteur qui entraîne le système de chauffage au bois, 
i l doit posséder les bonnes caractéristiques. Les signes d’un mauvais système sont les courants 
d’air froids descendants lorsque l’encastrable n’est pas allumé, l’allumage lent d’un nouveau 
feu et le retour de fumée lorsque la porte est ouverte pour recharger l’encastrable. 

Lorsqu’il fait froid dehors, l’air chaud de la maison, qui est plus léger, tend à s’élever. Ceci crée 
une légère différence de pression dans la maison. Appelé «effet de cheminée», i l se produit une 
légère pression négative dans la partie basse de la maison (par rapport à l’extérieur) et une zone 
de légère haute pression dans la partie élevée de la maison. Lorsqu’il n’y a pas de feu qui brûle 
dans un appareil raccordé à une cheminée moins élevée que l’espace chaud à l’ intérieur de la 
maison, la légère pression négative dans la partie basse de la maison s’opposera au tirage vers 
le haut souhaité dans la cheminée. Cette situation se présente pour les deux raisons suivantes: 

Tout d’abord, la cheminée est située à 
l’extérieur, le long du mur de la maison, 
de sorte que l’air qui s’y trouve est plus 
froid et plus dense que l’air chaud de la 
maison. Deuxièmement, la cheminée est 
moins haute que la partie chaude de la 
maison, ce qui signifie que la pression 
négative dans la partie basse de la 
maison aspirera de l’air froid descendant 
par la cheminée, l’encastrable et dans la 
pièce. Même le meil leur encastrable ne 
fonctionnera pas bien s’i l est raccordé à 
cette cheminée.
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10.8	 Apport d’air de combustion

Au Canada, les encastrables à bois n’ont pas à être munis d’un apport d’air de combustion de 
l’extérieur. Les recherches ont démontré que ces apports ne compensent pas la dépressurisation 
de la maison et peuvent ne pas suffire à fournir un apport d’air de combustion par temps venteux. 
Cependant, pour diminuer les risques associés à un retour de fumée suivant la dépressurisation 
de la maison, un détecteur de monoxyde de carbone (CO) doit être installé dans la pièce 
où se trouve l’encastrable. Le détecteur de CO retentira si, pour quelque raison que ce soit, 
l’encastrable ne fonctionne pas comme il se doit.

L’apport d’air de combustion le plus sûr et le plus fiable pour le’encastrable à bois provient 
de la pièce dans laquelle i l est installé. L’air de la pièce est déjà préchauffé de sorte qu’il ne 
refroidira pas le feu et sa disponibil ité n’est pas affectée par la pression du vent sur la maison. 
Contrairement aux croyances populaires, presque toutes les nouvelles maisons, scellées 
hermétiquement, ont suffisamment de fuites naturelles pour fournir la petite quantité d’air dont 
l’encastrable à besoin. Le seul cas où le’encastrable à bois peut ne pas avoir suffisamment 
d’apport d’air de combustion est lorsqu’un puissant appareil de ventilation (comme une hotte 
de cuisinière) rend la pression d’air de la maison négative par rapport à l’air extérieur.   

Exposé au vent

Recommandé
Prise d’air extérieur
sur le côté exposé
au vent.

À l’abris du vent

Non recommandé
Prise d’air extérieur
sur le côté à l’abris
du vent.

Maison à étages

Emplacement 
recommandé :
- Au-dessus du toit

Emplacement 
recommandé :
- Au-dessus du toit
- À l’intérieur

Recommandé :
Cheminée extérieure
isolée pour les climats
plus froids.

Figure 47: Apport d’air dans les maisons conventionnelles

Si une entrée d’air est installée dans le mur de la maison, sa pression peut varier par temps 
venteux. Si des changements dans le rendement de l’encastrable par temps venteux, et en 
particulier si des bouffées de fumée sortent de l’encastrable, le conduit d’apport d’air devrait 
être débranché de l’encastrable afin de vérif ier si ce dernier constitue la cause du problème. 
Dans certaines conditions venteuses, de la pression négative près du capuchon contre les 
intempéries à l’extérieur de la maison peut aspirer la fumée chaude de l’encastrable dans le 
conduit, vers l’extérieur. Vérif ier s’i l n’y a pas de dépôts de suie sur le conduit d’apport d’air 
extérieur lors du nettoyage et de l’ inspection du système, une fois l’an.
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Annexe 1.	 INSTALLATION DE LA FAÇADE

Trois façades sont disponibles avec cet encastrable. Pour plus de détails sur l’ installation, 
consulter les instructions d’installation fournies avec la façade.

Figure 48: Façade étroite en forme de U Figure 49: Façade étroite

Figure 50: Façade taillable
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Annexe 2.	 INSTALLATION DE L’ENTRÉE D’AIR FRAIS OPTIONNEL

Ne retirer que l’emporte-pièce qui sera raccordé à l’entrée d’air frais

À l’aide de pinces, retirer l’emporte-pièce rectangulaire (A) situé à gauche ou à droite de 
l’enveloppe de convection. Choisir le côté qui convient le mieux à l’ installation.

A

Installer l’adaptateur d’entrée d’air (B) à l’aide de 4 vis (C). Fixer le tuyau flexible (E)1 sur 
l’adaptateur (B) à l’aide d’un des collets ajustables (D). Fixer l’autre extrémité au capuchon de 
prise d’air (F) à l’aide du deuxième collet ajustable (D). Le capuchon de prise d’air (F) doit être 
installé à l’extérieur de l’habitation.

B
C

D

E

D

F

1 Le tuyau doit être de type HVAC, isolé, et doit être conforme à la norme ULC S110 ou UL 181, Classe 0 ou Classe 1.
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Annexe 3.	 REMPLACEMENT DU VENTILATEUR

1.	 Débrancher le ventilateur et retirer toute source de courant électrique sur l’encastrable.

2.	 Retirer les quatre vis qui maintiennent la louvre du bas en place.

3.	 Localiser le couvercle du contrôle d’air, sous l’encastrable.
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4.	 Pousser et tourner dans le sens contraire des aiguilles d’une montre pour retirer le couvert.

5.	 Retirer les écrous papillon (A) de la plaque de support du ventilateur.

A
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6.	 Tourner le ventilateur dans le sens contraire des aiguilles d’une montre et tirer doucement sur le 
ventilateur. 

7.	 Retirer les vis (B) et tirer doucement sur la plaque (A). Débrancher les fils du ventilateur (C). 
Lorsque le ventilateur est débranché, tirer doucement pour le sortir.

B

A

C
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1
2
3

Rocker switch
manual (1) / off (2) / automatic (3)

Blower

Thermal switch

Green/Yellow (ground)

White
Blanc

Black
Noir

1
2
3

(AUTO)

1
2
3

(OFF)

1
2
3

(MANUAL)
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Annexe 4.	 INSTALLATION DES TUBES D’AIR SECONDAIRES ET DU 
COUPE-FEU

1.	 En commençant vers l’arrière, incliner et 
insérer le tube d’air secondaire arrière dans 
le trou du fond de la canalisation droite. 
Ensuite, lever et pousser le tube vers la 
gauche dans le trou correspondant de la 
canalisation de gauche.

2.	 Aligner le chemin du tube et la dent dans 
le trou de la canalisation. Tenir le tube à 
l’aide d’une pince de serrage et suivre le 
mouvement décrit dans la figure ci-contre  
pour le sécuriser en place. S’assurer que la 
dent touche le fond du chemin du tube.

3.	 Répéter les étapes 1 et 2 pour le deuxième 
tube d’air secondaire arrière. Installer le 
coupe-feu avant d’installer les deux tubes 
avant.

4.	 Pour retirer les tubes, exécuter les étapes 
précédentes dans l’ordre inverse.
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Prendre note que les tubes d’air secondaires (B) peuvent être remplacés sans retirer le coupe-feu (A).

B

A
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Annexe 5.	 INSTALLATION DES RETENEURS DE BÛCHES

1.	  2.	  

3.	  
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Annexe 6.	 INSTALLATION DES PIERRES RÉFRACTAIRES OPTIONNELLES

1.	 Retirer les deux briques de plancher. 

2.	 Retirer les autres briques de plancher (6). Ensuite, retirer les deux pierres du bas, dans le dos (2).



Page 56 Manuel d’installation et d’opération - Inspire 2000-I encastrable

3.	 Retirer les briques de dos(4). Ensuite, retirer la pierre du fond du côté gauche (1).

4.	 Retirer le reteneur de briques (1) ainsi que les briques du côté gauche (3). Répéter pour le côté 
droit.
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5.	 Retirer les reteneurs de briques (4) et installer les pierres réfractaires de dos (2). Les reteneurs 
ne sont pas réutilisables et peuvent donc être jetés. 

6.	 Installer les pierres de côté (2).
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7.	 Installer les reteneurs de pierres (2) sur les deux côtés et visser pour maintenir en place.

8.	 Installer les pierres de plancher.
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Annexe 7.	 INSTRUCTIONS DE DÉSINSTALLATION

Pour des fins d’inspection, soit de l’encastrable ou de la cheminée, l’encastrable devra peut-être être 
désinstallé. Procéder selon les étapes suivantes : 

1.	 Retirer la façade (C) en suivant les instructions d’installation fournies avec la façade.

2.	 Retirer les vis retenant la gaine aux équerres de fixation (A).

3.	 Retirer les boulons de nivellement (B), situés de chaque côté de l’encastrable. 

4.	 Retirer l’encastrable de l’ouverture de la cheminée pour effectuer les travaux d’entretien.

B

C

A
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Annexe 8.	 VUE EXPLOSÉE ET LISTE DE PIÈCES

2

3

6

8

15

16

23

25
26

27

20

31

30

36
35

37

28

40

41

42

43

3845 46

63

9
10

11
12

10

13

14

18

19

20 21

10

24

1

39

4

5

7
5

22

DETAIL C

DETAIL D DETAIL E DETAIL G

11

DETAIL H

17

DETAIL A DETAIL B

29

32

33 34 32

47

32

48

49
50

515253

49

64

C

D
E

G

H

A

B

62

44

54

54
55

55

55
55

55
56

55
55

55
56

56

56

58

55
55

55

55
55

55
55

57

65

61
59

60

DETAIL F

F
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IMPORTANT: IL S’AGIT D’INFORMATIONS ACTUALISÉES. Lors de la demande de service ou 
de pièces de remplacement pour l’encastrable, s’i l vous plaît fournir le numéro de modèle et le 
numéro de série. Nous nous réservons le droit de modifier les pièces en raison de mise à niveau 
technologique ou de disponibil ité. Contactez un revendeur autorisé pour obtenir une de ces 
pièces. Ne jamais uti l iser des matériaux de substitution. L’uti l isation de pièces non approuvées 
peut entraîner de mauvaises performances et des risques pour votre sécurité.

# Item Description Qté

1 SE65891 PORTE ASSEMBLÉE 1

2 AC06400 CORDON DE VITRE NOIR PRÉENCOLLÉ 3/4" (PLAT) X 6' 1

3 23073 VITRE - 24 13/16"L X 18 1/2"H 1

4 PL65893 RETENEUR DE VITRE 1

5 30021 VIS FILETAGE COUPANT 8-32 TYPE "F" X 7/16" PLATE PHILLIPS NOIRE 8

6 AC06810 ENSEMBLE DE CORDON NOIR PRÉ-ENCOLLÉ 1/8" X 3/8" X 6' 1

7 PL65892 RETENEUR DE VITRE 1

8 AC06951 ENSEMBLE DE SILICONE ET CORDON NOIR 7/8" X 9' 1

9 SE65896 PENTURE AJUSTABLE ASSEMBLÉE 1

10 30220 ÉCROU INDÉVISSABLE À ÉPAULEMENT 1/4-20 5

11 30187 RONDELLE EN ACIER INOX 17/64" Ø INT. X 1/2" Ø EXT. 16

12 PL65895 SUPPORT DE POIGNÉE 1

13 SE65897 ENSEMBLE DE POIGNÉE DE REMPLACEMENT INSPIRE 1

14 SE65246 ENSEMBLE DE ROULEMENT DE POIGNÉE INSPIRE 1

15 AC01020 FAÇADE ÉTROITE (FORME DE U) 1

16 AC01022 FAÇADE ÉTROITE 1

17 AC01021 FAÇADE TAILLABLE 32" X 50" (CALIBRE 16) 1

18 SE65962 TRAPPE DE CONTRÔLE D'AIR ASSEMBLÉE 1

19 30206 RONDELLE ZINC 5/16"Ø INT. X 3/4"Ø EXT. 1

20 30506 VIS TÊTE PAN TORX TYPE F 1/4-20 X 1" NOIR 5

21 PL65853 BARRURE DE PORTE 1

22 PL65938 BOITIER D'ENTRÉE D'AIR 1

23 AC01298 ENSEMBLE D'ENTRÉE D'AIR FRAIS 5"Ø OVALE 1

24 30977 ÉCUSSON AUTOCOLLANT OSBURN 1

25 SE65915 FAÇADE DU BAS ASSEMBLÉE 1

26 SE45952 KIT MANUEL D'INSTRUCTIONS INSPIRE ENCASTRABLE 1

27 60331 CORDON D'ALIMENTATION 6' 1

28 30484 ÉCROU PAPILLON 1/4-20 2

29 44028 THERMODISQUE F110-20F EN CÉRAMIQUE 1

30 PL65913 SUPPORT DU VENTILATEUR 1

31 44207 VENTILATEUR CAGE DOUBLE 176 PCM (CLASSE H) 1

32 30131 VIS NOIRE À MÉTAL #10 X 1/2" TYPE "A" PAN QUADREX 2

33 30413 MANCHON INSTANTANNÉ NOIR 1
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# Item Description Qté

34 PL65851 COUVERCLE D'ACCÈS 1

35 PL65914 CAPOT DU VENTILATEUR 1

36 30221 ÉCROU INDÉSERRABLE HEX #8-32 NYLON 2

37 SE65914 VENTILATEUR ASSEMBLÉ 1

38 22022 PIERRE BOUCHON 1

39 22021 PIERRE FOND 1

40 22020 PIERRE DROITE 1

41 22018 PIERRE DE DOS DROIT 1

42 22017 PIERRE DE DOS GAUCHE 1

43 22019 PIERRE GAUCHE 1

44 AC01237 ENSEMBLE DE PIERRES RÉFRACTAIRES MOULÉES POUR BASE 
MINIMALISTE ET ENCASTRABLE

1

45 30060 VIS FILETAGE COUPANT 1/4-20 X 1/2" F HEX RONDELLE SLOT ACIER C102 ZINC 2

46 PL65937 RETENEUR DE PIERRE 2

47 PL65852 SUPPORT INTERRUPTEUR 1

48 44092 INTERRUPTEUR À BASCULE 3 POSITIONS 1

49 30155 VIS À MÉTAL #8 X 5/8" PHILLIPS AUTOPERFORANTE TEK ZINC 4

50 PL65909 CAPOT BOITIER BRANCHEMENT 1

51 30090 MANCHON INSTANTANÉ NOIR 3

52 PL65901 BOITIER BRANCHEMENT 1

53 60196 RÉCEPTACLE DU CORDON D'ALIMENTATION 1

54 PL36636 BRIQUE RÉFRACTAIRE 4 1/4" X 9'' X 1 1/4'' HD 2

55 29020 BRIQUE RÉFRACTAIRE 4 1/2'' X 9'' X 1 1/4'' HD 15

56 PL36056 BRIQUE RÉFRACTAIRE 2" X 9" 1 1/4" 4

57 PL36084 BRIQUE RÉFRACTAIRE 4" X 4 1/2'' X 1 1/4'' 1

58 PL30583 RETENEUR DE BRIQUE PLANCHER 2

59 PL65115 SUPPORT DE BRIQUE GAUCHE 1

60 PL65116 SUPPORT DE BRIQUE DROIT 1

61 PL65117 SUPPORT DE BRIQUE ARRIÈRE 2

62 PL65514 TUBE D'AIR SECONDAIRE 4

63 21389 COUPE-FEU EN C-CAST 20" X 12 1/2" X 1 1/4" 1

64 SE65968 OUTIL DE POIGNÉ ASSEMBLÉ 1

65 AC05963 PEINTURE POUR POÊLE NOIR MÉTALLIQUE - 85 g (3oz) AÉROSOL 1
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GARANTIE À VIE LIMITÉE OSBURN 
 
La garantie du fabricant ne s’applique qu'à l’acheteur au détail original et n’est pas transférable. La présente garantie ne couvre que les produits neufs 
qui n’ont pas été modifiés, altérés ou réparés depuis leur expédition de l’usine.  Il faut fournir une preuve d’achat (facture datée), le nom du modèle 
et le numéro de série au détaillant OSBURN lors d’une réclamation sous garantie.  
La présente garantie ne s’applique que pour un usage résidentiel normal. Cette garantie devient invalide si l'appareil est utilisé pour brûler 
du matériel autre que du bois de chauffage (pour lequel l'appareil n'est pas certifié par l'EPA) et s'il n'est pas utilisé conformément aux 
instructions du manuel d’utilisation. Les dommages provenant d’une mauvaise utilisation, d’un usage abusif, d’une mauvaise installation, 
d’un manque d’entretien, d’une surchauffe, d’une négligence, d’un accident pendant le transport, d’une panne de courant, d’un manque de 
tirage, d’un retour de fumée ou d’une sous-évaluation de la surface de chauffage ne sont pas couverts par la présente garantie.  La surface 
de chauffage recommandée pour un appareil est définie par le manufacturier comme sa capacité à conserver une température minimale 
acceptable dans l’espace désigné en cas de panne de courant. 
La présente garantie ne couvre pas les égratignures, la corrosion, la déformation ou la décoloration. Tout défaut ou dommage provenant de l’utilisation 
de pièces non autorisées ou autres que des pièces originales, annule la garantie. Un technicien qualifié autorisé doit procéder à l’installation en 
conformité avec les instructions fournies avec le produit et avec les codes du bâtiment locaux et nationaux. Tout appel de service relié à une mauvaise 
installation n’est pas couvert par la présente garantie. 
Le fabricant peut exiger que les produits défectueux lui soient retournés ou que des photos numériques lui soient fournies pour appuyer la réclamation. 
Les produits retournés doivent être expédiés port payé au fabricant pour étude.  Les frais de transport pour le retour du produit à l’acheteur seront 
payés par le manufacturier. Tout travail de réparation couvert par la garantie et fait au domicile de l’acheteur par un technicien qualifié autorisé doit 
d’abord être approuvé par le fabricant. Tous les frais de pièces et main-d’œuvre couverts par la présente garantie sont limités au tableau ci-dessous.  
Le fabricant peut, à sa discrétion, décider de réparer ou remplacer toute pièce ou unité après inspection et étude du défaut. Le fabricant peut, à sa 
discrétion, se décharger de toutes ses obligations en ce qui concerne la présente garantie en remboursant le prix de gros de toute pièce défectueuse 
garantie. Le fabricant ne peut, en aucun cas, être tenu responsable de tout dommage extraordinaire, indirect ou consécutif, quelle qu’en soit la nature, 
qui dépasserait le prix d’achat original du produit. Les pièces couvertes par une garantie à vie sont sujettes à une limite d’un seul remplacement 
sur la durée de vie utile du produit. Cette garantie s’applique aux produits achetés après le 1er juin 2015. 

DESCRIPTION 
APPLICATION DE LA GARANTIE* 

PIÈCES MAIN-D’ŒUVRE 

Chambre à combustion (soudures seulement) et cadrage de porte en acier coulé (fonte) À vie*** 5 ans 
Verre céramique**, placage (défaut de fabrication**) et échangeur de chaleur 
supérieur À vie*** s.o. 

Habillage, écran coupe-chaleur, tiroir à cendres, pattes en acier, piédestal, moulures 
décoratives (extrusions), coupe-feu** en vermiculite, en C-Cast ou équivalent, tubes 
d’air secondaire**, déflecteurs et supports amovibles de la chambre à combustion en 
acier inoxydable  

7 ans*** s.o. 

Ensemble de poignée, moulures de vitre et mécanisme de contrôle d’air 5 ans 3 ans 
Pièces amovibles de la chambre à combustion en acier 5 ans s.o. 
Ventilateur standard ou optionnel, capteurs thermiques, interrupteurs, rhéostats, 
câblage et électroniques   2 ans 1 an 

Peinture (écaillage**), joints d’étanchéité, isolants, laines céramiques, pierres 
réfractaires (foyer uniquement***) et autres options 1 an s.o. 

Toutes pièces remplacées au titre de la garantie 90 jours s.o. 
*Sous réserve des limitations ci-dessus       **Photos exigées   ***Limité à un seul remplacement 

Les frais de main-d’œuvre et de réparation portés au compte du fabricant sont basés sur une liste de taux prédéterminés et ne doivent pas dépasser le 
prix de gros de la pièce de rechange.   
Si votre appareil ou une pièce sont défectueux, communiquez immédiatement avec votre détaillant OSBURN. Avant d’appeler, ayez en main les 
renseignements suivants pour le traitement de votre réclamation sous garantie : 

• Votre nom, adresse et numéro de téléphone 
• La facture et le nom du détaillant 
• La configuration de l’installation 

• Le numéro de série et le nom du modèle tel qu’indiqué sur la 
plaque signalétique de l’appareil 

• La nature du défaut et tout renseignement important 

Avant d’expédier votre appareil ou une pièce défectueuse à notre usine, vous devez obtenir un numéro d’autorisation de votre détaillant 
OSBURN. Toute marchandise expédiée à notre usine sans autorisation sera automatiquement refusée et retournée à l'expéditeur. 
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